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Campagne labours/semailles : 2008/2009  
   
La campagne labours semailles 2008/2009  en voie d’achèvement s’est 
déroulée dans de bonnes conditions à la faveur conditions climatiques  
et des mesures prises pour l’encadrement tant technique 
qu’économique. Les superficies semées  à la date du 15 janvier ont 
atteint plus de 3 millions d’hectares.  
   
La campagne labours semailles s’est déroulée dans un contexte marqué 
 par :  
   

    L’exonération de la TVA sur les semences, les engrais et les 
herbicides ;  
    La mise en place du crédit sans intérêt « RFIG »,  
    La mise en place du guichet unique regroupant l’ensemble des 
services OAIC-BADR-CNMA facilitant et simplifiant l’accès au 
crédit  pour l’acquisition des intrants. Ainsi plus de 7.000 
céréaliculteurs ont bénéficié du crédit mis en place pour un 
montant de 2,5 milliards de DA, dont plus de 50% sont localisés à 
l’Est du pays.  

   
    Le différé de paiement des dettes contractées auprès des CCLS 
pour les céréaliculteurs affectés par la sécheresse de la campagne 
2008/2009,   
    La reconduction des prix à la production rémunérateurs décidée 
par le Gouvernement au titre de la récolte 2008 à savoir :  

   
-         Blé dur      : 4.500 DA/quintal  
-         Blé tendre : 3.500 DA/quintal  

    Le soutien à l’utilisation des engrais pour les céréales.  
    La mobilisation des CCLS pour assurer la disponibilité des 
semences nécessaires au bon déroulement de la campagne,  
    L’accompagnement technique des céréaliculteurs par les 
institutions techniques spécialisées et les CCLS.  



   
C’est ainsi que les différentes mesures sus –énoncées auxquelles  s’est 
ajoutée une pluviométrie particulièrement très favorable, ont permis 
 l’emblavement de plus de 3 millions d’hectares, niveau correspondant 
sensiblement à la moyenne des superficies consacrées annuellement à 
la céréaliculture. La répartition par espèces montre que les blés 
occupent plus des  2/3 des emblavures. Outre la superficie semée, la 
campagne céréalière de cette année a réservée 180 000 hectares à la 
production  des semences. Il est important de préciser que l’Algérie n’a 
pas importé des semences céréalières depuis une quinzaine d’années. 
IL faut savoir, dans ce chapitre, qu’une convention cadre a été signée, le 
3 janvier 2009, entre l’Office algérien interprofessionnel des céréales  
des cadres (OAIC), l’Institut technique des Grandes  cultures (ITGC) et 
le Centre National de Contrôle de Certification (CNCC). La convention 
insiste, entre autre, sur la mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
production de semences par variété, la constitution d’un stock de 
sécurité de semences renouvelables annuellement, la mise en place 
d’un dispositif de suivi périodique et régulier des stocks  de sécurité 
constitués…  
   
   
 
 


